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(54) Capotage de protection pour bouteille de gaz avec écran d’affichage électronique en position 
haute

(57) L’invention porte sur un ensemble de distribu-
tion de gaz comprenant une bouteille de gaz (2), un bloc
robinet fixé sur la bouteille de gaz (2) et un capotage de
protection (1) agencé autour dudit bloc robinet. Le capo-
tage de protection (1) comprend un logement (4) amé-
nagé au niveau de la partie supérieure (la) du capotage
de protection (1) et au sein duquel logement (4) est logé
un écran (3) d’affichage électronique. Une poignée de
portage (6) surmontant le capotage (1) est reliée au ca-
potage (1) par l’intermédiaire d’un ou plusieurs montants-
supports (5) pour permettre le transport de l’ensemble
de distribution de gaz selon l’invention. De préférence,
un dispositif d’accrochage (10) permet un arrimage ou
accrochage de l’ensemble à un support de forme tubu-
laire, en particulier un barreau de lit hospitalier ou de
brancard.
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Description

[0001] L’invention porte sur un ensemble de distribu-
tion de gaz, notamment de gaz médicaux, comprenant
une bouteille de gaz, un bloc robinet fixé sur la bouteille
de gaz et un capotage de protection agencé autour dudit
bloc robinet et comprenant un écran à affichage électro-
nique permettant l’affichage d’informations, venant se lo-
ger dans la partie supérieure dudit capotage de protec-
tion.
[0002] Les gaz industriels et médicaux sont couram-
ment conditionnés dans des récipients de gaz, typique-
ment des bouteilles de gaz, équipés d’un bloc robinet,
avec ou sans détendeur intégré, à savoir un robinet sim-
ple de type ouvert/fermé ou un robinet à détendeur inté-
gré, encore appelé RDI, permettant de contrôler débit et
pression du gaz délivré.
[0003] Afin de protéger ce bloc robinet, il est courant
d’agencer au niveau du col de la bouteille de gaz et autour
dudit bloc robinet, un capotage de protection formant co-
que protectrice autour dudit bloc robinet. Un tel capotage
est couramment appelé « chapeau ».
[0004] Par ailleurs, pour permettre d’accrocher l’en-
semble bouteille/chapeau/robinet à un support, tel un
barreau de lit d’hôpital, un brancard, une tringle ou sup-
port d’accrochage d’un véhicule d’urgence, par exemple
une unité de SAMU ou analogue, il est usuel d’aménager
sur le chapeau, un système d’accrochage fixe ou mobile,
notamment pivotant.
[0005] Afin de faciliter le transport et les manipulations
de l’ensemble bouteille/bloc robinet/capotage, il est
usuel de doter le capotage d’une poignée de transport
qui, en général, le surmonte et permet son portage ma-
nuel à une main par les utilisateurs.
[0006] Des capotages de ce type sont décrits notam-
ment par les documents EP-A-629812, DE-A-10057469,
US-A-2004/020793 et EP-A-2586481.
[0007] Il est connu de fournir à l’utilisateur des infor-
mations relatives au gaz délivré par la bouteille (type de
gaz, pression, autonomie....).
[0008] Pour ce faire, on peut utiliser un dispositif indi-
cateur de pression de gaz, tel un manomètre, ou d’auto-
nomie en gaz qui vient se fixer au bloc robinet ou RDI.
[0009] Or, le positionnement de ce dispositif en partie
basse du robinet, du fait de contraintes techniques, no-
tamment du fait que le capotage de protection entoure
le bloc robinet ou RDI, fait qu’il est souvent difficile ou
peu aisé de lire les indications données par le dispositif,
ce qui conduit inévitablement à des erreurs de lecture
qui peuvent engendrer des ruptures de l’approvisionne-
ment en gaz car l’utilisateur peut, en cas de mauvaise
lecture, ne pas constater que la bouteille de gaz est vide
ou presque vide.
[0010] De plus, si fournir à l’utilisateur des informations
relatives au gaz délivré par la bouteille (type de gaz, pres-
sion, autonomie) est important, ces informations ne sont
pas suffisantes et les utilisateurs ont de plus en plus be-
soin de disposer d’autres informations utiles (date, heure,

lieu, nom de l’hôpital...).
[0011] Or, il n’existe pas actuellement d’ensemble de
distribution de gaz équipé de dispositif permettant de
fournir une grande diversité d’informations à un utilisa-
teur.
[0012] Par ailleurs, le document EP-A-2339222 ensei-
gne une bouteille de gaz équipée d’une coque protectrice
agencée autour uniquement du corps de bouteille, la-
quelle est munie de poignées de portage. Un écran est
aménagé dans le corps latéral de la coque et permet de
surveiller la température du gaz dans le récipient. Tou-
tefois, le bloc robinet n’est pas protégé par un quelconque
capotage, ce qui engendre des risques de détérioration
de celui-ci, en cas de chute ou de choc, et par ailleurs
l’agencement latéral de l’écran sur la coque limite gran-
dement la facilité de lecture des informations affichées.
[0013] En outre, le document US-A-5,440,477 propose
une bouteille de gaz équipée d’un système de manage-
ment de gaz formé d’un boitier électronique à écran ve-
nant se monte autour du bloc robinet. Ce système de
management permet de gérer les sorties de gaz mais ne
vise pas à protéger le robinet contre les chutes. En outre,
une bouteille ainsi équipée n’est pas destinée à être
transportée mais, au contraire, à être positionnée à de-
meure dans une armoire de distribution de gaz ou mé-
langes gazeux. De même, son utilisation se fait unique-
ment en position verticale.
[0014] Au vu de cela, le problème qui se pose est de
proposer un ensemble de distribution de gaz permettant
de fournir à l’utilisateur non seulement des informations
relatives au gaz délivré par la bouteille (type de gaz, pres-
sion, autonomie) mais aussi, si désiré, d’autres informa-
tions utiles (date, heure, lieu, nom de l’hôpital...), et de
les rendre facilement accessible, c’est-à-dire lisibles par
l’utilisateur, et donc d’éviter tout ou partie des problèmes
susmentionnés. De plus, la bouteille doit pouvoir être
transportée facilement d’un endroit à un autre et utilisée
aussi bien en positions verticale et horizontale, et que
les informations restent visibles et lisibles quelle que soit
la position d’utilisation adoptée. Enfin, une protection du
bloc robinet de distribution de gaz contre les chocs et les
chutes doit également être assurée.
[0015] La solution de l’invention est un ensemble de
distribution de gaz comprenant une bouteille de gaz, un
bloc robinet fixé sur la bouteille de gaz et un capotage
de protection agencé autour dudit bloc robinet, caracté-
risé en ce que le capotage de protection comprend :

- un corps de capotage formant une coque protectrice
autour d’un volume interne dimensionné pour rece-
voir le bloc robinet,

- un logement aménagé au niveau de la partie supé-
rieure du capotage de protection et au sein duquel
logement est logé un écran d’affichage électronique
permettant l’affichage d’informations, et

- une poignée de portage surmontant le capotage et
reliée au capotage par l’intermédiaire d’un ou plu-
sieurs montants-supports.
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[0016] Par « écran d’affichage électronique », on en-
tend un écran apte à et conçu pour afficher de manière
’alphanumérique’ et/ou graphique tout type d’informa-
tion, c’est-à-dire sous forme d’un ou plusieurs caractères
alphabétiques, numériques, de pictogrammes, de des-
sins ou autres.
[0017] Selon le cas, l’ensemble de l’invention peut
comprendre l’une ou plusieurs des caractéristiques tech-
niques suivantes :

- l’écran d’affichage électronique est à cristaux liqui-
des, c’est-à-dire de type LCD (Liquid Crystal Dis-
play).

- l’écran d’affichage électronique est de type OLED
(Organic Light-Emitting Diode).

- l’écran d’affichage électronique est un écran laser.
- l’écran d’affichage électronique est un écran de type

à encre électronique.
- il comprend en outre un ou plusieurs capteurs, no-

tamment un capteur de pression de gaz ou de débit
de gaz, un capteur de position de l’organe de libé-
ration du gaz (volant, levier...), un capteur de tem-
pérature, un capteur de présence de l’utilisateur, un
accéléromètre ou tout autre capteur.

- il comprend en outre des moyens de traitement d’in-
formations transmettant des informations à l’écran
d’affichage électronique, ledit écran d’affichage
électronique affichant au moins une partie desdites
d’informations transmises par les moyens de traite-
ment d’informations.

- les moyens de traitement d’informations compren-
nent un microprocesseur et une mémoire de stoc-
kage d’informations.

- il comprend en outre au moins une source électrique
alimentant au moins l’écran en courant électrique,
de préférence une ou plusieurs batteries électriques,
piles ou panneau photovoltaïque, par exemple une
batterie rechargeable associée à une pile non re-
chargeable, ou une batterie associée à un panneau
photovoltaïque, ou une autre combinaison.

- le capotage de protection comprend une surface pla-
ne au niveau sa partie supérieure, le logement où
se loge l’écran étant aménagé dans ladite surface
plane.

- la surface plane forme une face oblique par rapport
à l’axe AA du capotage (ou l’axe de la bouteille),
l’axe BB de l’écran et l’axe AA du capotage formant
entre eux un angle α inférieur à 70°, de préférence
inférieur à 60°.

- le capotage comprend au moins un logement interne
dans lequel sont agencés les moyens de traitement
d’informations et la source électrique.

- le bloc robinet est un robinet à détendeur intégré.
- le capotage est en matériau polymère, de préférence

en plastique.
- le capotage de protection comprend une poignée de

portage reliée au capotage par l’intermédiaire de plu-
sieurs montants-supports.

- la poignée de portage est agencée sur le capotage
de manière à ce que l’écran d’affichage électronique
soit positionné entre la poignée de portage et le bloc
robinet.

- l’écran d’affichage électronique affiche au moins une
information choisie parmi l’heure, la date, le débit de
gaz délivré par le robinet, la pression du gaz dans
la bouteille, l’autonomie de la bouteille, l’autonomie
de la source électrique, la température ambiante, le
nom de l’établissement de soins, la nature du gaz,
la date de péremption du gaz, une alerte (e.g., tem-
pérature, besoin de maintenance, durée d’utilisation
restante, par exemple moins de 15 min, moins de 5
min...).

- le capotage de protection comprend en outre un dis-
positif d’accrochage, de préférence un dispositif
d’accrochage pivotant.

- le capotage de protection comprend une ouverture
aménagée latéralement dans le capotage de protec-
tion et au sein de laquelle vient se loger un organe
de commande du débit de gaz, par exemple un vo-
lant rotatif, un curseur translatif ou un levier pivotant,
de préférence un volant rotatif.

- un raccord de sortie de gaz permettant de soutirer
le gaz délivré par le bloc robinet, est agencé dans
ou fait saillie au sein d’une ouverture aménagée la-
téralement dans le capotage de protection.

- l’organe de commande du débit de gaz est un volant
rotatif est agencé co-axialement et mobile en rotation
autour du raccord de sortie de gaz au sein de l’ouver-
ture aménagée latéralement dans le capotage de
protection.

- l’écran d’affichage électronique est agencé dans le
logement aménagé dans la surface plane de maniè-
re à affleurer au niveau de ladite surface plane

- alternativement, l’écran d’affichage électronique est
agencé dans le logement aménagé dans la surface
plane de manière à être en retrait au sein dudit lo-
gement par rapport à ladite surface plane, de préfé-
rence un retrait de 0,1 à 10 mm.

- alternativement encore, l’écran d’affichage électro-
nique est agencé dans le logement aménagé dans
la surface plane de manière à faire saillie hors du
logement par rapport à ladite surface plane, de pré-
férence en saillie de 0,1 à 10 mm.

- l’écran d’affichage électronique a des dimensions
minimales de l’ordre de 30 x 30 cm et maximales de
l’ordre de 100 x 100 cm, par exemple de l’ordre de
55 x 50 cm.

- le bloc robinet comprend en outre un raccord de sor-
tie de gaz.

- le bloc robinet comprend en outre un raccord de rem-
plissage en gaz.

- l’écran d’affichage électronique est agencé sur la fa-
ce avant du capotage.

- le dispositif d’accrochage, de préférence pivotant,
est agencé sur la face arrière du capotage.

- le dispositif d’accrochage comprend deux bras pa-

3 4 
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rallèles pivotant par rapport au corps du capotage
et formant des crochets d’arrimage, de préférence,
les deux bras pivotants sont reliés l’un à l’autre de
manière à pivoter simultanément l’un avec l’autre.

- les deux bras parallèles du dispositif d’accrochage
sont conformés et dimensionnés pour permettre un
arrimage ou accrochage de l’ensemble à un support
de forme tubulaire, en particulier un barreau de lit
hospitalier ou de brancard.

- le capotage est en matériau polymère ou en métal
ou alliage métallique, de préférence en plastique, tel
que le PVC, le PE, le PET, le PP, le PMMA, le PU,
le PA.... Il est à noter que le matériau plastique peut
être chargé ou renforcé, c’est-à-dire additionné de
fibres par exemple.

- la poignée de portage et/ou le ou les montants-sup-
ports sont formés d’un matériau rigide choisi parmi
les polymères et les métaux ou alliages métalliques.

- la poignée de portage est globalement longiforme.
Typiquement, sa longueur est comprise entre 5 et
20 cm, de préférence entre 6 et 15 cm.

- la poignée de portage surmonte le corps de capota-
ge, c’est-à-dire qu’elle est située de manière à faire
saillie et/ou à se protéger vers la haut, au-dessus du
capotage

- la poignée de portage est horizontale ou quasi-ho-
rizontale et perpendiculaire à l’axe du capotage.

- la bouteille de gaz a une taille comprise entre 10 et
150 cm.

- la bouteille de gaz contient de 0,5 à 20 litres (conte-
nance en équivalent eau).

- la bouteille de gaz a un corps cylindrique creux.
- la bouteille de gaz comprend un col portant un orifice

de sortie du gaz au niveau duquel est fixé le bloc
robinet.

- la bouteille de gaz contient un gaz ou mélange ga-
zeux choisi parmi l’oxygène, l’air, un mélange
N2O/O2, un mélange He/O2, un mélange NO/azote
ou tout autre gaz ou mélange gazeux.

- la bouteille est en acier, en un alliage d’aluminium
ou en matériau composite ou une combinaison de
plusieurs de ces matériaux, de préférence en alliage
d’aluminium.

- la bouteille contient un gaz à une pression allant jus-
qu’à 350 bar environ.

[0018] L’invention concerne en outre une utilisation
d’un ensemble de distribution de gaz selon l’invention
pour distribuer un gaz ou mélange gazeux, de préférence
un gaz ou mélange gazeux médical. De préférence, le
gaz ou mélange gazeux est choisi parmi l’oxygène, air,
N2O/O2, He/O2, NO/azote
[0019] L’invention va maintenant être mieux comprise
grâce à la description détaillée suivante, faite à titre illus-
tratif mais non limitatif, en référence aux figures an-
nexées parmi lesquelles :

- la Figure 1 représente un premier mode de réalisa-

tion du capotage de protection d’un ensemble bou-
teille/bloc robinet/capotage selon l’invention, et

- la Figure 2 représente un second mode de réalisa-
tion du capotage de protection d’un ensemble bou-
teille/bloc robinet/capotage selon l’invention.

[0020] Les Figures représentent deux modes de réa-
lisation d’un capotage de protection 1, couramment ap-
pelé « chapeau », agencé autour d’un bloc robinet (non
visible), à savoir un robinet avec ou sans détendeur in-
tégré, lui-même fixé sur le col d’une bouteille de gaz 2,
de préférence le bloc robinet est de type RDI.
[0021] La fixation autour du bloc de robinet sur le col
de la bouteille de gaz 2 se fait par vissage.
[0022] La bouteille de gaz 2 a typiquement un corps
cylindrique en acier et une taille entre 10 et 150 cm, et
une contenance de 0,5 à 20 litres (en équivalent eau).
[0023] Le capotage de protection 1 permet de protéger
le bloc robinet contre les chocs. Pour ce faire, il comprend
un corps de capotage formant une coque protectrice
autour d’un volume interne dimensionné pour recevoir le
bloc robinet.
[0024] Comme on le voit sur les Figures, il est surmonté
d’une poignée de portage 6 conçue pour être prise en
main par un utilisateur. La poignée de portage 6 est for-
mée d’un matériau rigide, tel un polymère ou un métal
ou alliage métallique, et est portée par un ou plusieurs
montants-supports 13 reliant mécaniquement le corps
de capotage à la poignée de portage 6. Elle est préfé-
rentiellement agencée horizontalement, c’est-à-dire per-
pendiculairement ou quasi-perpendiculairement par rap-
port à l’axe vertical de la bouteille 2 et du capotage 1. La
poignée de portage 6 a une forme longiligne, qu’elle soit
rectiligne ou incurvée, typiquement une longueur infé-
rieure à 20 cm, typiquement de 6 à 15 cm.
[0025] Un ou des montants-supports 5 sont fixés à
l’une ou aux deux extrémités de la poignée de portage
6 de manière à permettre à un utilisateur de transporter
facilement l’ensemble chapeau/robinet/bouteille au
moyen de ladite poignée de portage 6.
[0026] Dans le mode de réalisation de la Figure 2, la
poignée 6 est portée par deux montants-supports 5 re-
liant mécaniquement les deux extrémités de ladite poi-
gnée 6 au corps du capotage 1, alors que dans celui de
la Figure 1, elle est portée par un seul montant-support
5 reliant mécaniquement une des extrémités de la poi-
gnée 6 au corps du capotage 1, l’autre extrémité de la
poignée 6 venant se raccorder directement au corps de
capotage 1 dont la face avant 11 est conformée pour
s’étendre, c’est-à-dire se projeter, vers le haut.
[0027] Dans tous les cas, le corps du capotage 1 est
typiquement en un matériau de type polymère et/ou mé-
tal, préférentiellement en matériau plastique, tel que
PVC, PE, PET, PP, PMMA, PU, PA... De même, les mon-
tants-supports 5 peuvent être formés d’un matériau plas-
tique, comme le corps du capotage 1, mais aussi en al-
liage d’aluminium ou tout autre matériau métallique. Ils
peuvent être fixés à la poignée 6 par vissage ou soudage,
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par exemple, ou formés d’une seule pièce.
[0028] Le capotage de protection 1 présente par
ailleurs une ouverture ou logement 4 aménagé au niveau
de la partie supérieure 1a, encore appelée partie haute,
de la face avant 11 du capotage de protection 1, au sein
duquel logement 4 vient se loger un écran 3 d’affichage
électronique permettant d’afficher différentes informa-
tions utiles à l’utilisateur. La partie inférieure 1b, encore
appelée partie basse, du capotage 1 est située au niveau
de la bouteille 2.
[0029] L’écran 3 d’affichage électronique est par
exemple un écran LCD.
[0030] Par exemple, l’écran 3 est conçu et apte à affi-
cher une information choisie parmi l’heure, la date, le
débit de gaz délivré par le robinet, la pression du gaz
dans la bouteille 2, l’autonomie en gaz de la bouteille 2,
l’autonomie de la source électrique, la température am-
biante, une alarme, le nom de l’établissement de soins
ou autre.
[0031] Afin de pouvoir afficher tout ou partie de ces
informations, on prévoit en outre un ou plusieurs cap-
teurs, tel un ou des capteurs de pression, de débit, de
position de l’organe de commande (levier ou volant), de
présence de l’utilisateur ou autre.
[0032] Les mesures opérées par ce ou ces capteurs
sont traitées par des moyens de traitement d’informa-
tions, par exemple un microprocesseur associé à un ou
plusieurs algorithmes, puis éventuellement stockées au
sein d’une mémoire de stockage d’informations, et enfin
transmises, via une connectique adaptée, à l’écran élec-
tronique 3 sur lequel elles peuvent être affichées.
[0033] Une source électrique, par exemple une ou plu-
sieurs batteries ou piles électriques, alimente en courant
électrique l’écran 3, ainsi que le ou les capteurs, et les
moyens de traitement d’informations, en particulier le mi-
croprocesseur, et éventuellement la mémoire de stocka-
ge d’informations.
[0034] Les moyens de traitement d’informations et la
source électrique sont agencés dans un (ou plusieurs)
logement interne aménagé dans le capotage 1.
[0035] Comme illustré sur les Figures 1 et 2, une sur-
face plane 9 est aménagée au niveau de la face avant
11 de la partie supérieure 1a du capotage de protection
1, au sein de laquelle surface plane 9 est aménagées le
logement 4 recevant l’écran d’affichage électronique 3.
[0036] Dans le mode de réalisation de la Figure 1, le
logement 4 est aménagé dans la partie de face avant 11
conformée pour s’étendre, c’est-à-dire se projeter, vers
le haut et faisant office de montant-support pour la poi-
gnée de portage 6.
[0037] De préférence, l’axe BB de l’écran 3 est oblique
par rapport à l’axe AA du capotage 1 et de la bouteille 2,
c’est-à-dire que lesdits axes AA et BB forment entre eux
un angle α inférieur à 70°, de préférence inférieur à 60°,
comme schématisé en figure 1.
[0038] Selon le mode de réalisation considéré, l’écran
3 est agencé dans le logement 4 aménagé dans la sur-
face plane 9 de manière à ce que sa vitre supérieure

affleure au niveau de ladite surface plane 9, ou soit lé-
gèrement en retrait au sein du logement 4 ou, à l’inverse,
légèrement en saillie vers l’extérieur par rapport à la sur-
face plane 9.
[0039] Un tel agencement de l’écran 3 en position hau-
te 1a et en façade 11 du capotage 1, avec sa vitre de
lecture inclinée de manière à former un angle α donné
(< 70°) par rapport à l’axe AA du capotage 1 et de la
bouteille 2, permet de faciliter considérablement à l’utili-
sateur la lecture des informations délivrées par l’écran 3
d’affichage électronique et d’éviter des erreurs de lectu-
re.
[0040] Par ailleurs, le capotage de protection 1 com-
prend un organe de commande du débit de gaz, tel un
volant rotatif 7 (Figure 2) ou un curseur mobile (Figure
1), contrôlant le débit du gaz traversant le bloc robinet.
[0041] Dans le mode de réalisation de la Figure 2, qui
est préféré, le volant rotatif 7 est situé en face avant et
est agencé autour d’un raccord de sortie de gaz 8 per-
mettant de soutirer le gaz délivré par le robinet.
[0042] Afin de permettre l’accroche ou l’arrimage de
l’ensemble bouteille/bloc robinet/capotage à un support,
tel un barreau de lit d’hôpital ou de brancard, le capotage
de protection 1 peut comprendre, du côté de sa face ar-
rière, un dispositif d’accrochage 10 pivotant, entre une
position totalement repliée, dite « de repos », c’est-à-dire
la position adoptée par le dispositif d’accrochage 10 lors-
qu’il est rangé et en contact ou quasi-contact du corps
du capotage 1 (comme illustré en Fig. 2), et une position
totalement dépliée dite « d’accrochage », c’est-à-dire la
position adoptée par le dispositif d’accrochage 10 lors-
qu’il est complètement sorti et peut être accroché à un
support, tel un barreau de lit ou analogue.
[0043] Le dispositif d’accrochage 10 comprend deux
bras parallèles pivotant par rapport au corps du capota-
ge, lesquels bras forment des crochets d’arrimage. De
préférence, les deux bras pivotants sont reliés l’un à
l’autre, par exemple via un élément de liaison, de manière
à pivoter simultanément l’un avec l’autre.
[0044] Le dispositif d’accrochage 10 est donc confor-
mé et dimensionné, en particulier les deux bras, pour
permettre son arrimage ou accrochage à un barreau de
lit d’hôpital ou de brancard, c’est-à-dire à un support de
forme généralement tubulaire.
[0045] Une bouteille de gaz 2 équipée d’un capotage
1 selon l’invention est particulièrement adaptée pour un
usage en milieu médical, en particulier elle convient au
stockage de tout gaz ou mélange gazeux médical, en
particulier de type oxygène, air, N2O/O2, He/O2, NO/azo-
te ou autre.

Revendications

1. Ensemble de distribution de gaz comprenant une
bouteille de gaz (2), un bloc robinet fixé sur la bou-
teille de gaz (2) et un capotage de protection (1)
agencé autour dudit bloc robinet, caractérisé en ce
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que le capotage de protection (1) comprend :

- un corps de capotage formant une coque pro-
tectrice autour d’un volume interne dimensionné
pour recevoir le bloc robinet,
- un logement (4) aménagé au niveau de la partie
supérieure (la) du capotage de protection (1) et
au sein duquel logement (4) est logé un écran
(3) d’affichage électronique, et
- une poignée de portage (6) surmontant le ca-
potage (1) et reliée au capotage (1) par l’inter-
médiaire d’un ou plusieurs montants-supports
(5).

2. Ensemble selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’il comprend en outre un ou plusieurs
capteurs.

3. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend en outre des
moyens de traitement d’informations transmettant
des informations à l’écran électronique (3), ledit
écran (3) d’affichage électronique affichant au moins
une partie desdites d’informations transmises par les
moyens de traitement d’informations.

4. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens de traitement
d’informations comprennent un microprocesseur et
une mémoire de stockage d’informations.

5. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend un dispositif
d’accrochage (10), de préférence pivotant.

6. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le capotage de protection
(1) comprend une surface plane (9) au niveau sa
partie supérieure (la), le logement (4) recevant
l’écran d’affichage électronique (3) étant aménagé
dans ladite surface plane (9).

7. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la surface plane (9) forme
une face oblique par rapport à l’axe (AA) du capotage
(1), l’axe (BB) de l’écran (3) et l’axe (AA) du capotage
(1) formant entre eux un angle (α) inférieur à 70°, de
préférence inférieur à 60°.

8. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le capotage (1)
comprend :

- une source électrique alimentant au moins
l’écran (3) en courant électrique, et
- au moins un logement interne dans lequel sont
agencés les moyens de traitement d’informa-
tions et la source électrique.

9. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’écran d’affichage élec-
tronique est un écran à cristaux liquides, de type à
encre électronique, de type OLED ou laser.

10. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la poignée de portage
(6) est agencée sur le capotage (1) de manière à ce
que l’écran (3) d’affichage électronique soit position-
né entre la poignée de portage (6) et le bloc robinet.

11. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’écran (3) d’affichage
électronique affiche au moins une information choi-
sie parmi l’heure, la date, le débit de gaz délivré par
le robinet, la pression du gaz dans la bouteille (2),
l’autonomie de la bouteille (2), l’autonomie de la
source électrique, la température ambiante, une
alerte, le nom de l’établissement de soins, la date
de péremption gaz ou la nature du gaz.

12. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le capotage de protection
comprend une ouverture aménagée latéralement
dans le capotage de protection (1) et au sein de la-
quelle vient se loger un organe de commande (7) du
débit de gaz.

13. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le capotage de protection
comprend une ouverture aménagée latéralement
dans le capotage de protection (1), au sein de la-
quelle vient se loger un organe de commande du
débit de gaz (7) choisi parmi un volant rotatif, un
curseur translatif ou un levier pivotant, de préférence
un volant rotatif.

14. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’un raccord de sortie de
gaz (8) permettant de soutirer le gaz délivré par le
bloc robinet, est agencé dans ou fait saillie au sein
d’une ouverture aménagée latéralement dans le ca-
potage de protection (1).

15. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’organe de commande
(7) du débit de gaz est un volant rotatif est agencé
co-axialement et mobile en rotation autour du rac-
cord de sortie de gaz (8) au sein de l’ouverture amé-
nagée latéralement dans le capotage de protection
(1).

16. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le dispositif d’accrochage
(10) comprend deux bras parallèles pivotant par rap-
port au corps du capotage (1) et formant des cro-
chets d’arrimage, de préférence, les deux bras pivo-
tants sont reliés l’un à l’autre de manière à pivoter
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simultanément l’un avec l’autre.

17. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les deux bras parallèles
du dispositif d’accrochage (10) sont conformés et
dimensionnés pour permettre un arrimage ou accro-
chage de l’ensemble à un support de forme tubulaire,
en particulier un barreau de lit hospitalier ou de bran-
card.

18. Utilisation d’un bloc robinet selon l’une des revendi-
cations précédentes pour distribuer un gaz ou mé-
lange gazeux, en particulier un gaz ou mélange ga-
zeux choisi parmi l’oxygène, air, N2O/O2, He/O2 et
NO/azote.
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